
Image not found or type unknown

Quel forfait horaire pour cadre métallurgie?

Par melkiordedax, le 18/01/2014 à 10:29

Bonjour à tous,

Je suis cadre dans une pme ,affiliée aux conventions collectives de la métallurgie, dans les
landes (40), ma classification est la suivante: P2C114. Mon contrat de travail (datant d'octobre
2000) stipule une durée effective de travail de 169h mensuelle.Comment évaluer ma
rémunération minimale par rapport à la convention collective des cadres et ingénieurs?
Merci d'avance.

Par P.M., le 18/01/2014 à 10:48

Bonjour,
Si le salaire minimum garanti par la Convention Collective est basé sur 35 h par semaine soit
151,67 h par mois, il suffit d'ajouter 17,33 h d'heures supplémentaires avec la majoration...

Par melkiordedax, le 20/01/2014 à 13:22

En fait, ce que je voulais savoir pour déterminer ma rémunération minimale s'il fallait que je
prenne le tableau des 3 cas suivants: de 1607h à 1767h ou 1767h à 1927h ou bien le cas de
35h par semaine.

Par P.M., le 20/01/2014 à 13:35

Bonjour,
Il faudrait déjà savoir si vous avez une convention individuelle de forfait en heures...

Par melkiordedax, le 21/01/2014 à 08:01

Bonjour,

En fait, je n'ai pas de convention horaire individuelle. Mon contrat de travail stipule



simplement 169h par mois.
Par rapport aux 3 tableaux de la convention collective des cadres et ingénieurs de la
métallurgie des landes et de gironde, j'aimerais lequel des 3 fait foi dans mon cas.
Merci.

Par janus2fr, le 21/01/2014 à 08:16

Bonjour,
Si vous n'avez pas de convention de forfait, vous vous basez, comme expliqué par PM, sur le
salaire pour 151.67 heures mensuelles (35 h) auquel vous rajoutez les heures
supplémentaires (17.33 h).

Par P.M., le 21/01/2014 à 09:02

Bonjour,
J'ajoute simplement que c'est normalement à la Convention collective nationale des 
ingénieurs et cadres de la métallurgie à laquelle vous devez vous référer et plus précisément
au "2. Barème de principe pour un horaire hebdomadaire correspondant à la durée légale du
travail de 35 heures" qui figure à l'Accord du 5 mars 2013 relatif aux salaires minimaux 
garantis pour l'année 2013 jusqu'à ce qu'il soit remplacé...

Par moris, le 24/02/2015 à 09:18

Bonjour,
Est ce que dans votre cas, les heures faites au delà des 169h/mois vous sont payés ?

bien cordialement,

Par P.M., le 24/02/2015 à 09:26

Bonjour,
Pour une meilleure compréhension, il serait préférable d'ouvrir un nouveau sujet en exposant
votre situiation exacte...
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